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La fin des stages "bidons" en entreprise !
Actualité législative publié le 05/09/2010, vu 2011 fois, Auteur : NADIA RAKIB

Les stages hors cursus sont interdits depuis le 1er septembre 2010.

Le décret du 25 août 2010 est venu définir quelles étaient les conditions d’intégration d’un stage
en entreprise à un cursus pédagogique.

Le décret confirme aussi que les stages doivent faire l’objet d’une convention tripartite. En effet,
selon ses dispositions, « les établissements d’enseignement dispensant une formation supérieure
diplômante ou non diplômante dont les étudiants accomplissent, à titre obligatoire ou optionnel,
des stages en entreprise […] élaborent, en concertation avec les entreprises intéressées, une
convention de stage sur la base d’une convention type ».
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